
 

 
AGRICULTEURS 

EXPLOITANTS 

 
CHAMBRE JURASSIENNE 

D'AGRICULTURE 

 

DOUANE FRANCE 

 

D D T 

Besançon 

1 

Copie PJ 
année précédente 

31 décembre 

PJ corrigée, 
adaptée et 

signée pour la 
prochaine 

saison 
15 janvier 

15 février 

15 mars 

Déclaration fondamentale 
des cultures 

30 avril 

PJ validées avec les 
éventuelles corrections 

15 avril 

RCJU 
Service de l'Economie 

rurale 

3 

4 

Copies des PJ validées 
(sous forme fichiers électroniques Excel) 

2 

8 

Procédure d'annonce pour l'exploitation et la culture des terres sur le Département du Doubs Annexe III 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent document s'adresse uniquement aux exploitants suisses qui cultivent des bien-fonds dans le Département du Doubs 
VALABLE DÈS LE 1er AOUT 2013 

Contrôle et clarification 
si nécessaire 

DOUANE SUISSE BONCOURT 

5 

Les corrections éventuelles 
sont communiquées aux  
exploitants  
(au guichet contre signature ou par 
courrier recommandé) 

 6 

 7 

Délai légal suisse: 
Les PJ doivent être en 

possession du bureau de 
douane au plus tard le 

30 avril 
 


